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VERNATELLE

CHAUSSE

GOURBENET

VERDAGNE

CAMBON

LE   BROST

GASSINIERE

PEYNIE

GRAFFIONIER

HAUT - BOURRIAN

BAGAREDE - HAUTE

BAGARAIDE

BOURRIAN

PINPINON

VERNATELLE - HAUTE

CARTEYRON

LA VIGNUS ET GALAMBERT

MOULIN  BRULAT  BAS

MOULIERES

LA  BERLE

MINUTY

REBOST

LEVILLAGE

LA GARE

L'ALARTANE

L' ALARTANE

TRAS - BARRY

PURISSIER

RIBOTY

LE MOULIN D'EAU

ROUCAS  DOU  CASTEOUS

BONNE FONTAINE

SAINT-JEAN ET PUIT

CHAPELLE DE SAINT-LAURENT

L'ESCALED

BARBEIROL

CARBONEL

LOU BARRI DE CHAUVIN

BARRI DE GASSIN

LA  ROUILLERE

CROS DE MARTIN ET SAINT LAURENT

CUGIERE

Boual

LOU
FUMEE  LONGUE

VILLE - VIEILLE

BARBARIE

BOUAOU

MOULIN  BRULAT

THUILERIE

SUD
ZONAGE

VOIR
CENTRE VILLE

PLAN 4C

DEPARTEMENT DU VAR
GASSIN

PLAN LOCAL D'URBANISME

Echelle : 1/5000 ème

GASSIN
SERVICE URBANISME

LIMITE DE ZONE

ESPACE BOISE CLASSE

A CONSERVER 

OU A CREER

EMPLACEMENT RESERVE

POUR VOIRIE AVEC :

N° D'OPERATION
LARGEUR DE PLATEFORME

EMPLACEMENT RESERVE

Délibération du 1er avril 2010
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Système d'Information Géographique

Approuvé par délibération du conseil
municipal

Modifié par délibération du conseil
municipal

Révision simplifiée approuvée par
décision du conseil municipal

Délibération du 18 juin 2009

Délibération du 7 novembre
2013

Seconde modification approuvée par
décision du conseil municipal

Délibération du 30 octobre 2012
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Mise en compatibilité Délibération du 28 janvier 2016
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